
Informations de base

2008/2582(RSP)

RSP - Résolutions d'actualité

Procédure terminée

Résolution sur le quarantième anniversaire de l'union douanière

Subject

2.10.01 Union douanière, franchises, transit communautaire
6.20.04 Code des douanes de l'Union, tarifs douaniers, accords 
préférentiels, règles d'origine

Acteurs principaux

Conseil de l'Union européenne Formation du Conseil Réunions Date

Affaires économiques et financières ECOFIN 2866 2008-05-14

Commission européenne DG de la Commission Commissaire

Commerce et sécurité économique MCCREEVY Charlie

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

14/05/2008 Adoption de résolution/conclusions par le Conseil

16/06/2008 Débat en plénière
Résumé

19/06/2008 Décision du Parlement T6-0305/2008 Résumé

19/06/2008 Résultat du vote au parlement

19/06/2008 Fin de la procédure au Parlement

Informations techniques

Référence de la procédure 2008/2582(RSP)

Type de procédure RSP - Résolutions d'actualité

Sous-type de procédure Résolution sur déclaration

Base juridique Règlement du Parlement EP 136-p2

État de la procédure Procédure terminée

Portail de documentation

Parlement Européen

http://www.consilium.europa.eu
http://www.consilium.europa.eu/en/council-eu/configurations/ecofin?lang=FR
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/calendar/?Category=meeting&Page=1&daterange=&dateFrom=2008-05-14&dateTo=2008-05-14
http://ec.europa.eu/
https://commission.europa.eu/about/departments-and-executive-agencies/trade-and-economic-security_en
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/FR&reference=20080616&type=CRE
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1039990
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-6-2008-0305_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1040773
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/PV-6-2008-06-19-VOT_FR.html?item=4


Type de document Commission Référence Date Résumé

Proposition de résolution B6-0297/2008 16/06/2008

Texte adopté du Parlement, sujets d'actualité T6-0305/2008 19/06/2008 Résumé

Résolution sur le quarantième anniversaire de l'union douanière

  2008/2582(RSP) - 19/06/2008 - Texte adopté du Parlement, sujets d'actualité

Á la suite du débat qui a eu lieu le 16 juin 2008, le Parlement européen a adopté par 545 voix pour, 23 voix contre et 8 abstentions, une résolution sur
le quarantième anniversaire de l'union douanière, déposée par la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs.

Le Parlement estime que, en quarante ans, l'union douanière représente un succès notable et qu'elle a été bénéfique pour les entreprises et les
citoyens de l'Union. Il reconnaît que les mesures mises en place par les autorités douanières visent à protéger les intérêts financiers de l'Union et de
ses États membres ainsi qu'à protéger l'Union contre les pratiques commerciales déloyales et illégales. Ces mesures visent également à garantir la
sûreté et la sécurité de l'Union et de ses résidents, tout en veillant à la protection de l'environnement, et à maintenir un juste équilibre entre la
nécessité d'exercer des contrôles douaniers et celle de faciliter le commerce légitime dans le but d'améliorer la compétitivité européenne. Les
députés  félicitent à ce titre les agents des douanes de leur efficacité dans la lutte contre les contrefaçons qui a permis la saisie de 79 millions d'articles
contrefaits et piratés pour 43.000 cas enregistrés en 2007.

Renforcement de la coopération : le Parlement  invite les États membres à renforcer la coopération administrative entre leurs autorités douanières,
ainsi qu'entre les services des douanes et les autres autorités publiques, comme les services vétérinaires et les instances chargées de la sécurité des
produits. La Commission est invitée à renforcer sa coopération avec les partenaires commerciaux par l'intermédiaire des programmes existants et de
futurs programmes de coopération douanière afin de faciliter les échanges avec les partenaires fiables et d'assurer la sécurité de la chaîne logistique.
La coopération internationale dans le domaine douanier dans le cadre des organisations internationales (Organisation mondiale du commerce et
Organisation mondiale des douanes) et avec les pays tiers doit également être renforcée. Selon les députés, le but est de mettre en place des
contrôles douaniers plus efficaces et de promouvoir les normes européennes ainsi que de permettre la mise en place d'opérations conjointes et de
projets pilotes pour renforcer la coopération sur le terrain entre les agents des douanes de l'Union et des pays tiers.

Questions de sécurité : le Parlement invite les États membres à renforcer davantage la mission des douanes dans la lutte contre les dangers que
présentent les produits contrefaits, notamment les médicaments et les jouets contrefaits. Il demande à la Commission de maintenir son opposition à la
récente législation des États-Unis imposant le scannage à 100% des conteneurs maritimes dans les ports étrangers. A cet égard, il estime que le
règlement (CE) n° 648/2005 modifiant le règlement (CEE) n° 2913/92 établissant le code des douanes communautaire répond déjà aux attentes des
autorités des États-Unis en matière de contrôle de sécurité en Europe.

Renforcer l'efficacité, la performance et les prestations au profit du marché intérieur : le Parlement accueille favorablement  le projet de douane
électronique, déjà approuvé par le Parlement européen, et l'élaboration d'un réseau européen de laboratoires douaniers permettant une interprétation
uniforme des nouvelles normes techniques de l'Union. Les États membres sont invités à : élaborer de nouvelles méthodes de travail, de manière
synchronisée et harmonisée, de façon à assurer la mise en œuvre commune et coordonnée de la législation douanière ; doter les autorités douanières
de moyens suffisants ; mettre en œuvre de nouveaux systèmes sans support papier et à former leur personnel ; mettre en place une étroite
coopération entre les autorités douanières et les entreprises afin d'améliorer le respect des normes et de réduire les formalités administratives.

La Commission est invitée à accorder une attention particulière aux problèmes que rencontrent les petites et moyennes entreprises et à faire rapport
au Parlement sur l'application uniforme de la législation douanière dans les États membres.
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